
202 4  DASCO  103  Caisses  des  écoles  -  Modalités  de  conventionne m e n t  et  de
financem e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolai re  et
extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027

Le  Conseil  de  Paris,  
siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29,  L.2511- 2,  L.2511- 13,  L.2511- 29,  L.2512- 1  ;

Vu  le  code  de  l’éducation,  notam m e n t  ses  articles  L.212- 10  et  suivants,  L.213- 2  et
suivants,  L.521- 1,  L.533- 1,  R.531- 52  et  R.532- 53  ;

Vu  le  code  de  l'environne m e n t ,  notamm e n t  ses  articles  L.541- 15- 3  et  suivants,
L.541- 21  et  suivants ,  et  R.543- 225  à  R.543- 227- 1  ;

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  mari time,  notam m e n t  ses  articles  L.230- 5,  L.230- 5-
1  à  L.230- 5-4  ;

Vu  le  code  de  la  command e  publique,  notam m e n t  son  article  L.1100- 1  ;

Vu  la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l’aménag e m e n t  métropolit ain,  notam m e n t  son  article  16  ;

Vu  la  loi  n°2018- 938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des  relations
commerciales  dans  le  secteu r  agricole  et  alimentai r e  et  une  alimenta t ion
saine,  durable  et  accessible  à  tous  ;

Vu  l’arrê té  du  12  juillet  2011  fixant  les  seuils  définis  à  l'ar ticle  R.543- 225  du  code
de  l'environne m e n t  ;

Vu  la  délibéra t ion  1961.586  des  26  et  27  décemb r e  1961  relative  à  l’adoption  d’un
statu t  type  des  Caisses  des  écoles  et  à  la  résolution  tendan t  à  propose r  à  ces
Caisses  un  mode  de  calcul  unique  du  quotien t  familial  et  du  taux  des  repas  ;

Vu  la  délibéra t ion  2005  DASCO  111  des  20  et  21  juin  2005  relative  à  la  réforme  de
la  garde r ie  du  soir  en  mate rn elle  : le  goûte r  récréa t if  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DASCO  1153  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  aux
activités  extrascolai res  et  périscolaires  : fixation  des  tarifs  à  compter  de  la  rent ré e
2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DASCO  1154  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  aux
écoles  mate rn elles ,  élémen t ai r e s  et  lycées  municipaux- fixation  des  tarifs  de  la
restau r a t ion  scolaire  à  compter  de  la  rent r ée  scolaire  2015  ;

1



 Vu  la  délibér a t ion  2014  DASCO  1066G  des  15,  16  et  17  décembr e  2014  relative  à
la  fixation  des  tarifs  de  la  restau ra t ion  scolaire  et  d’interna t  dans  divers  collèges
publics  à  compte r  de  la  rent rée  2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DASCO  147  portan t  modification  du  périmèt r e  de
financem e n t  du  service  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolai re  et  extrascolai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DASCO  114  portan t  règleme n t  intérieur  harmonisé  de  la
restau r a t ion  scolaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DASCO  51  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021  portan t  organisa t ion
de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  publics  parisiens  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DEVE  62  des  12,  13,  14  et  15  octobre  2021  relative  à
l’approba tion  du  Plan  de  sortie  des  plas tiques  de  la  res tau r a t ion  collective
parisienne  pour  la  période  2021- 2026  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DEVE  21  des  31  mai,  1er  et  2  juin  2022  relative  à
l’approba tion  du  Plan  alimenta t ion  durable  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  période
2022- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  SG  13  des  5,  6,  7,  8  juin  2023  fixant  les  r ègles  de
détermina t ion  du  quotien t  familial  applicable  aux  services  publics  de  la  Ville  de
Paris,  du  calcul  de  la  tranche  tarifaire  et,  mise  en  place  d’un  tarif  de  préca ri t é
sociale  sur  le  parc  municipal  d’accueil  de  la  petite  enfance.

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  propose  les  modalités  de  conventionne m e n t  et  de  financem e n t  par  la  Ville  de
Paris  du  service  public  de  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re
assuré  par  les  Caisses  des  écoles  pour  la  période  2025- 2027  ;

Vu  l’avis  émis  par  le  conseil  du  secteu r  Paris  Centre  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  émis  par  le  conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du
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Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e
commission  ;

Délibère  :

Article  1 er  : La  présen t e  délibér a t ion  fixe  les  orienta t ions  stra tégiques  de  la  Ville  de
Paris,  le  cadre  de  ses  conventions  d’objectifs  et  de  finance m e n t  avec  les  Caisses
des  écoles  ainsi  que  les  modalités  de  son  financem e n t  et  de  son  contrôle  au  titre
du  service  public  de  la  restau r a t ion  scolaire,  périscolai re  et  extrascolai re  selon  le
périmè t r e  précisé  en  annexe  et  ci-après  désigné  sous  les  termes  :  «  restau r a t ion
scolaire  ».

Chapitr e  I : MISSION S  RESPECTIVES

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  délègue  aux  Caisses  des  écoles  la  gestion  du  service
public  de  la  restau ra t ion  scolaire .  Elle  en  fixe  les  orienta t ions  stra tégiques  ainsi
que  les  modalités  de  financem e n t  et  de  contrôle.

Dans  ce  cadre,  les  Caisses  des  écoles  sont  chargée s  d’organise r  (notam m e n t  dans
leurs  dimensions  d’hygiène  et  de  sécuri t é  sanitai re ,  d’achat s  et  de  menus)  la
produc tion  et  la  distribu tion  des  repas,  ainsi  que  l’inscription,  la  déte rmina t ion  de
la  tranche  tarifaire ,  la  factura t ion,  l’encaisse m e n t  des  contribu tions  afféren t e s  des
usage r s  et  la  gestion  des  impayés.

La  Ville  de  Paris  agrée  le  principe  de  chaque  subdéléga tion  à  un  opéra te u r  public
ou  privé  envisagée  par  une  Caisse  des  écoles.  

En  contrepa r t i e  des  contrain t e s  liées  à  la  gestion  du  service  public  de  la
restau r a t ion  scolaire ,  les  Caisses  des  écoles  bénéficient  d’une  subven tion  annuelle
de  la  Ville  de  Paris  ainsi  que  de  son  exper t ise  dans  les  domaines  concoura n t  à
l’attein te  des  objectifs  selon  les  modalités  et  conditions  définies  par  la  présen t e
délibéra t ion.  Une  partie  de  la  subven tion  annuelle  pourra  être  allouée  par  la  Ville
de  Paris  au  finance m e n t  de  certaines  orienta t ions  strat égique s  mentionné e s  à
l’article  3,  afin  d’en  facilite r  la  mise  en  œuvre .

Chapitr e  II  : ORIENTATION S  STRATÉGIQUES  DE  LA VILLE  DE  PARIS  

Article  3  :  En  matière  de  restau r a t ion  scolaire ,  la  Ville  de  Paris  se  fixe  les
orienta t ions  strat égique s  qui  suivent  :

  Poursuivre  le  renforce m e n t  des  objectifs  en  matière  de  sécuri té ,  de  qualité  et
de  durabili té  alimentai re ,  notam m e n t  ceux  définis  par  le  plan  d’alimenta t ion
durable  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  ;  adapte r  les  outils  de  produc tion  et
les  pratiques  pour  supprimer  l’usage  des  matière s  plastiques  de  l’ensemble
des  processus  d’approvisionne m e n t ,  de  produc tion  et  de  distribution  des  re -
pas,  organise r  la  collecte  des  biodéche t s  et  tendre  vers  la  dispari t ion  du  gas -
pillage.
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  Favorise r  dans  la  durée  la  reconnaissa nc e  du  travail,  la  qualification  et  la
motivation  des  personnels  tant  du  point  de  vue  des  situa tions  individuelles
que  collectives.

  Poursuivre  l’optimisa t ion  et  la  sécurisa t ion  de  la  gestion  financiè r e ,  par
l’améliora t ion  de  la  percep t ion  des  recet t e s ,  l’apure m e n t  des  comptes  et  le
pilotage  des  dépense s ,  modernise r  et  harmonise r  le  parcour s  des  usage rs
par  le  développe m e n t  de  la  dématé r ia lisa t ion  raisonnée  des  démarc he s .

  Déployer  une  politique  d’achats  coordonné e ,  respec tue u s e  de  l’environne -
ment,  des  objectifs  du  plan  alimenta t ion  durable  et  de  la  loi  climat  et  rési -
lience.

  Développe r  au  sein  du  terri toi re  de  chaque  Caisse  des  écoles,  dans  le  cadre
du  Plan  Alimenta t ion  Durable  et  des  objectifs  du  Projet  Educa tif  de  Territoire
de  la  Ville  de  Paris,  des  actions  d’informa tion,  de  sensibilisa tion  et
d’éduca tion  à  l’alimenta t ion  durable ,  à  l’équilibre  nutri tionnel  et  au  goût  en
direc tion  des  enfants  et  de  leurs  paren t s ,  en  associant  ses  personnels ,  les
équipes  de  la  Ville  de  Paris  et  les  enseignan t s .

Article  4  : Dans  le  cadre  de  l’orienta t ion  stra t égique  visant  à  la  modernisa t ion  et  à
l’harmonisa t ion  du  parcour s  usager s ,  la  Ville  de  Paris  peut  propose r  aux  Caisses
des  écoles  volontai res  une  expérimen t a t ion  sur  les  process us  d’inscript ion,  de
détermina t ion  de  la  tranche  tarifaire,  de  factura t ion  et  de  paieme n t .

Chapitr e  III  : PRINCIPES  ET  MODALITÉS  DE  CONVENTION N E ME N T

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  conclut  avec  chaque  Caisse  des  écoles  une  convention
pluriannu elle  pour  la  période  2025- 2027.

Article  6  :  I.-  Dans  le  cadre  fixé  par  la  présen te  délibér a t ion,  cette  convention
précise  son  objet,  ses  conditions  de  modification  et  de  résilia tion,  et  rappelle  sa
date  d’effet  et  sa  durée  telles  que  définies  à  l’article  5.  

II.  Elle  rappelle  les  missions  respec t ives  définies  à  l’article  2  et  précise  les
carac t é r is t ique s  propre s  de  la  Caisse  des  écoles  avec  laquelle  elle  est  conclue.  Elle
mentionne  les  conditions  dans  lesquelles  les  personnels  par ticipan t  aux  services
publics  scolaire ,  périscolaire ,  extrascolai re  et  de  la  restau r a t ion  scolaire  peuven t
être  admis  dans  les  restau r a n t s  scolaires  et  les  établissem e n t s  scolaires.  

III.-  La  convention  décline  qualita tiveme n t  et  quanti t a t ivem en t  les  objectifs  qui
sont  assignés  dans  le  cadre  des  orient a t ions  stra tégiques  définies  à  l’article  3.  Les
objectifs  sont  définis  dans  l’annexe  1  de  la  convention.  Leur  atteint e  est  appréciée
par  des  indicateu r s  mentionnés  à  l’annexe  4  de  la  convention.  Chaque  année,  au
premier  trimes t r e ,  ces  indicateu r s  seront  actualisés  par  la  Caisse  des  écoles  quant
à  leur  réalisa tion  et  feront  l’objet  d’une  validation  commune  entre  la  Caisse  des
écoles  et  la  direc tion  des  affaires  scolaires  de  la  Ville  de  Paris.  
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IV.- La  convention  prévoit  les  moyens  et  modalités  de  compte- rendu  par  les  Caisses
des  écoles  de  leur  activité  et  de  contrôle,  incluant  des  vérifica tions  sur  pièces,
notam m e n t  par  voie  dématé r ia lisée ,  et  sur  place.  Les  pièces  à  fournir  aux  services
de  la  Ville  de  Paris  sont  récapitulée s  en  annexe  3  à  la  présen te  délibéra t ion.

V.-  La  convention  déte rmine  en  annexe  2  les  domaines  et,  le  cas  échéan t ,  le
calendrie r  dans  lesquels  la  Ville  de  Paris  s’engage  à  appor t e r  une  exper tise
concouran t  à  l’atteint e  des  objectifs  fixés.

Chapitr e  IV : PRINCIPES  ET  MODALITÉS  DE  FINANCEME NT  

Article  7  :  La  subvention  allouée  à  chaque  Caisse  des  écoles  au  titre  de  la
restau r a t ion  scolaire  est  déte rminé e  à  l’issue  d’un  dialogue  budgé t ai r e  annuel,
basé  sur  une  analyse  des  coûts  engagés  pour  exécute r  ces  obligations  de  service
public  dans  le  cadre  d’une  gestion  saine  et  rigoureus e .  Ce  dialogue  perme t
d’appréhe n d e r  le  budge t  primitif  de  la  Caisse  des  écoles  afin  de  valider  le  budge t
nécessai r e  à  l’établissem e n t .  Ces  informations  sont  notifiées  à  son  présiden t  dans
le  cadre  de  l’agenda  budgé ta i r e  de  la  Ville  de  Paris.

Article  8  :  Les  dialogues  entre  la  Ville  de  Paris  et  chaque  Caisse  des  écoles  sont
organisé s  en  cinq  étapes  avec  un  calendrie r  précisé  au  sein  de  la  convention.  Les
différen t s  dialogues  sont  :

- Un  dialogue  budgé ta i re  portan t  l’analyse  de  l’exécution  de  l’année  N-1  et  sur
la  présen t a t ion  et  l’analyse  de  la  demande  de  subvention  pour  l’année  N,
tout  en  appréhe n d a n t  les  évolutions  probable s  pour  l’exercice  de  l’année
N+1  ;

- Un  dialogue  portan t  sur  les  marchés  et  les  achat s  pour  un  déploiemen t  d’une
politique  d’acha t  coordonné e  respec tue u s e  de  l’environne m e n t  et  des
objectifs  du  plan  d’alimenta t ion  durable  ;

- Un  dialogue  d’exécution  portan t  sur  les  réalisa tions  budgé t ai r e s  de  l’exercice
en  cours  et  sur  les  évolutions  à  prendre  en  considéra t ion  tant  pour  l’exercice
de  l’année  que  celles  pour  l’année  N+1  ;

- Un  dialogue  portan t  sur  les  questions  de  gestion  et  politique  en  matière  de
ressource s  humaines  ;

- Un  dialogue  consacré  aux  progra m m a t ions  de  travaux,  d’investisse m e n t s ,  de
renouvelleme n t  des  équipem e n t s ,  de  mainten an c e  et  d’entre t i en  pour
l’année  N+1.

Article  9  :  Dans  la  perspec t ive  du  dialogue  budgé t ai r e ,  chaque  Caisse  des  écoles
fournit  les  documen t s  et  données  physico- financiè r es  précisés  à  l’annexe  2  de  la
présen t e  délibér a t ion  et  formule  une  demand e  de  subven tion  au  titre  de  l’année  N
sur  la  base  d’un  budge t  prévisionnel  portan t  sur  le  fonctionne m e n t  et
l’investisse m e n t  au  titre  de  la  restau r a t ion  scolaire .  L’annexe  2  précise  le
calendrie r  généra l  d’organisa t ion  du  dialogue  budgé ta i re .
Pour  l’élabora t ion  du  budge t  prévisionnel  N,  la  Ville  de  Paris  adresse  aux  Caisses
des  écoles  au  plus  tard  fin  novembr e  N-1,  chaque  année,  une  lett re  dite  de  cadrage
de  l’évolution  des  dépens es  de  restau r a t ion  scolaire ,  tenan t  notam m e n t  compte  de
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la  masse  salariale,  des  dépense s  d’alimenta t ion,  des  autres  charges  de
fonctionne m e n t  et  des  dépens es  d’investisse m e n t .

Article  10  :  Pour  les  aut res  dialogues  mentionnés  à  l’article  8,  dans  la  perspec t ive
du  dialogue  consacré  aux  questions  de  politique  et  de  gestion  des  ressources
humaines ,  chaque  Caisse  des  écoles  fournit  les  documen t s  et  données  précisés  à
l’annexe  2  de  la  présen t e  délibéra t ion.
Dans  la  perspec t ive  du  dialogue  consacré  aux  progra m m a t ions  de  travaux,
d’investisse m e n t s  de  renouvelleme n t  des  équipe me n t s ,  de  maintena nc e  et
d’entre t i en ,  chaque  Caisse  des  écoles  fournit  les  documen t s  et  données  précisés  à
l’annexe  2  de  la  présen t e  délibéra t ion.
Dans  la  perspec t ive  du  dialogue  portan t  sur  les  marchés  et  les  achat s  pour  un
déploiemen t  d’une  politique  d’acha t  coordonné e  respec tu e us e  de  l’environne m e n t
et  des  objectifs  du  plan  d’alimenta t ion  durable,  chaque  Caisse  des  écoles  fournit
les  docume n t s  et  données  précisés  à  l’annexe  2  de  la  présen t e  délibér a t ion.
Dans  la  perspec t ive  du  dialogue  d’exécution  portan t  sur  les  réalisa t ions
budgé t ai r e s  de  l’exercice  en  cours  et  sur  les  évolutions  à  prendre  en  considéra t ion ,
chaque  Caisse  des  écoles  fournit  les  documen t s  et  données  précisés  à  l’annexe  2
de  la  présen te  délibéra t ion.
L’annexe  2  précise  le  calendrie r  généra l  d’organisa t ion  des  dialogues  énumér és  ci-
avant.

Article  11  :  La  subvention  versée  par  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  la  restau r a t ion
scolaire  ne  saurai t  dépasse r  ce  qui  est  nécessai r e  pour  couvrir  les  coûts
occasionnés  par  l’exécution  des  obligations  de  ce  service  public  en  tenan t  compte
des  contribu tions  qui  en  découlen t .

Par  conséque n t ,  si  le  résul ta t  d’exploita tion  d’une  Caisse  consta t é  au  titre  de
l’année  N-1  est  excéden t a i r e ,  le  montan t  de  la  subvention  à  lui  allouer  au  titre  de
l’année  N  ou  N+1  tient  compte  de  tout  ou  partie  de  cet  excéden t ,  sur  la  base  d’une
analyse  précise  des  faits  généra t e u r s  de  ce  résul ta t  et  de  sa  situa tion  financiè re .

Article  12  :  Dans  le  cas  où  les  objectifs  fixés  ont  été  attein t s  et  un  résul ta t
d’exploita tion  excéden t a i r e  est  consta té ,  la  Ville  de  Paris  peut  laisser  à  la  Caisse
des  écoles  une  quote- part  de  ce  résul ta t .  

Le  montan t  de  cet te  quote- part  est  plafonné  dans  des  conditions  définies
annuelleme n t  par  la  Ville  de  Paris.

La  quote- part  conservée  est  dédiée  au  finance m e n t  de  dépens es  au  titre  de  la
restau r a t ion  scolaire ,  à  l’impact  financie r  non  pérenne  et  précisém e n t  identifiées .
Les  dépens es  correspond a n t e s  sont  proposées  par  la  Caisse  des  écoles  et  validées
conjointem e n t  avec  la  Ville  de  Paris.  Elles  sont  inscrites  au  budge t  de  la  Caisse  des
écoles  et  font  l’objet  d’un  suivi  par ticulier .

En  cas  de  non  utilisa tion  des  crédits  ou  de  leur  utilisation  à  d’autres  fins,  la
subven tion  N+2  est  minorée  du  montan t  non  utilisé  conformé m e n t  à  l’article  11.  

Article  13  : Toute  demand e  de  participa t ion  financièr e  exceptionnelle  faite  par  une
Caisse  des  écoles,  pour  quelques  motifs  que  ce  soit,  donne  lieu  à  :

6



- une  justification  précise  du  besoin  émis  par  la  Caisse  des  écoles,  reposan t
notam m e n t  sur  un  plan  de  trésore r ie  prévisionnel  sur  12  mois  ;

- une  exper t ise  conjointe  de  la  Caisse  des  écoles  et  des  services  de  la  Ville  de
Paris  pour  en  déte rmine r  les  causes  et  en  explore r  les  solutions  à  court  et,  si
nécessai r e ,  moyen  termes  ; 

- le  cas  échéan t ,  la  formalisa tion  entre  la  Caisse  des  écoles  et  la  Ville  de  Paris
des  engage m e n t s  perme t t a n t  de  résoudre  durablem e n t  la  situa tion  ayant
condui t  à  l’att ribu tion  de  cette  participat ion  financiè re  exceptionnelle .

Toute  par ticipat ion  financiè re  exceptionnelle  est  resti tuée ,  en  tout  ou  partie,  dès
que  la  situa tion  financiè re  de  la  Caisse  des  écoles  le  perme t .  

Il  ne  peut  être  fait  applica tion  des  disposi tions  de  l’article  12  tant  qu’une
participat ion  financiè re  exceptionnelle  n’a  pas  été  resti tuée .

Article  14  : I.- Le  verseme n t  de  la  subvention  au  titre  de  la  res tau r a t ion  scolaire  est
effectué  en  deux  acomptes  et  un  solde  : 

- un  premie r  acompte  est  versé  au  cours  du  premie r  trimes t r e  de  l’année,
correspond a n t  à  40%  du  montan t  de  la  subven tion  de  restau r a t ion  notifiée  ; 

- un  deuxième  acompte  est  versé  au  cours  du  deuxième  trimes t r e  de  l’année,
correspond a n t  à  75%  du  montan t  de  la  subvention  de  restau r a t ion  votée,
déduc tion  faite  du  montan t  du  premie r  acompte  versé  ;

- le  solde  est  versé  au  second  semes t r e  de  l’année.

II.-  Chacun  de  ces  versem e n t s  est  effectué  sous  rése rve  que  la  Caisse  se  soit
préalablem e n t  acquit t ée  de  ses  obligations  de  transmission,  selon  les  modalités
précisées  au  sein  des  annexes  à  la  présen t e  délibéra t ion,  des  docume n t s
budgé t ai r e s  et  comptable s  ainsi  que  des  données  physico- financiè re s  et  des
données  liées  au  plan  d’alimenta t ion  durable  nécess ai re s  au  compte- rendu  et  au
contrôle  de  son  activité.

Article  15  :  I.-  Une  subven tion  complém en t a i r e  peut  être  att ribuée  en  cours
d’exercice  à  des  Caisses  des  écoles  par  la  Ville  de  Paris,  afin  de  tenir  compte
d’évènem e n t s  imprévus  affectan t  le  fonctionne m e n t  normal  du  service  public  de  la
restau r a t ion  scolaire .

II.-  En  cas  de  change m e n t  des  carac té r i s t iques  de  la  Caisse  des  écoles  en  cours
d’exercice,  le  montan t  de  la  subven tion  annuelle  peut  être  modifié  par  délibéra t ion
du  Conseil  de  Paris.  Cette  modification  fait  l’objet  d’un  avenan t .  Elle  intervient  à
l’issue  d’un  échange  entre  la  Caisse  des  écoles  et  la  Ville  de  Paris.

III.-  Dans  le  cadre  de  projets ,  d’opéra t ions  spécifiques  ou  pour  la  réalisa tion  d’un
progra m m e  pluriannu el  d’inves tissem e n t ,  la  Ville  de  Paris  peut  att ribue r  des
subven tions  d’investisse m e n t  aux  Caisses  des  écoles.  Le  montan t  en  est  déterminé
sur  la  base  de  pièces  justificatives  adapté es  à  la  natu re  de  l’investisse m e n t ,
précisées  par  la  Ville  de  Paris  en  fonction  de  la  natu re  et  du  montan t  de
l’investisse m e n t ,  incluan t  un  nombre  de  devis  adapté  au  montan t  ainsi  qu’un
calendrie r  prévisionnel.  

Chapitr e  V : GOUVERNANCE
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Article  16  :  Les  direc teu r . t r ice .s  des  Caisses  des  écoles  sont  réunis  au  moins  une
fois  par  trimes t r e  par  la  direc tion  des  affaires  scolaires  de  la  Ville  de  Paris.

Article  17  :  Un  rappor t  annuel  de  la  restau r a t ion  scolaire  est  présen t é  au  Conseil
de  Paris,  qui  perme t  à  la  Ville  de  Paris  d’apprécie r  les  conditions  d’exécution  du
service  public.  

Le  rappor t  annuel  compor t e  une  contribu tion  des  Caisses  des  écoles  portan t  sur
les  aspect s  financier s  et  de  qualité  liés  à  l’exécution  du  service  public,  ainsi  que
sur  un  bilan  annuel  sur  les  ressource s  humaines  et  les  questions  sociales.  Sa
prépa ra t ion  donne  lieu  à  concer t a t ion  préalable  avec  les  direc teu r . t r ice .s  des
Caisses  des  écoles.
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Annex e  1  : Périm è tr e  du  servic e  public  de  la  resta ura t i o n  scola ire ,
péri sc o l a ir e  et  extras c o l a i r e  au  sen s  de  la  prés e n t e  délibér a t i o n

Resta ura t i o n Enfant s Adulte s
Scolaire  :
Jours  de  classe

Repas  des  élèves  des
écoles  mate rn elles ,  
des  jardins  d’enfants ,
des  écoles  
élémen ta i r e s  et  
polyvalentes  et,  le  
cas  échéan t ,  des  
collèges  publics  
confiés  aux  Caisses  
des  écoles

Repas  des  surveillants
d’interclas se
Repas  de  personnels  
de  restau r a t ion

Périscolai re  :
Après  la  classe  en  
semaine  et  le  mercr edi
après- midi  (cent re s  de
loisirs)

Goûters  des  élèves  
des  écoles  
mate rne lles  et  
goûte r s  pour  tous  les
enfants  lors  des  
centre s  de  loisirs   

Extrascolaire  : 
Pendan t  les  vacances  
scolaires  (cent re s  de  
loisirs,  espaces  natu re
et  espaces  
découver t e)

Repas  et  pique-
niques  des  enfants  et
les  goûte r s

Repas  et  pique- niques  
des  personnels  
encadr a n t s  
(animateu r s  et  
direc teu r s )
Repas  de  personnels  
de  restau r a t ion
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Annexe  2  : Pièc e s  et  donn é e s  fourni e s  par  les  Caiss e s  des  écol e s

Pour  chaque  année  d’exécution  de  la  présen te  convention,  les  pièces  et  données
énumér é e s  ci-après  doivent  être  transmises ,  par  voie  dématé r i alisée ,  aux  services
de  la  DASCO.
 

I. Pour  les  dialogues  stra t égiques  et  selon  le  calendrie r  précisé     ci-après  :
Dialogues

Stra tégique s
Calendrie r  (base

budgé ta i re
année  N)

Données  attendue s

Dialogue  sur  les
ressources  
humaines

Septe m b re-
Octobre  N-1

- Données  sociales  selon  la  ma -
quet t e  fournie  par  le  SRS  pour  
le  Rappor t  Social  Unique  (RSU)  
pour  l’année  civile  précéden t e

- Derniè re  délibéra t ion  emplois  
(ou  annexe  emplois  du  budge t  
de  fonctionne m e n t )

- Organigra m m e  actualisé  à  date
- Bilan  détaillé  des  formations  

HACCP  pour  l’année  N-1  et  pré -
visionnel  pour  l’année  N

- Plan  de  formation  pour  l’année  
N-1  et  prévisionnel  pour  l’année
N

- Tableau  des  paramè t r e s  qu’il  
est  envisagé  de  voir  / faire  évo -
luer  pour  la  masse  salariale  en  
N

Dialogue  sur  les
progra m m a t ions
d’investisse m e n t
s

Novembr e-
Décembre  N-1

- Maquet t e  fournie  par  le  SRS  
complétée

- Tableau  du  SRS  de  recense -
ment  des  contra t s  de  mainte -
nance  en  vigueur  fourni  par  la  
Ville  de  Paris  complété

- Tableau  du  SRS  annuel  du  Plan  
Pluriannuel  d’Investisse m e n t  de
N  à  N+2

Dialogue  
budgé ta i re  
(demande  de  
subvention  
annuelle)

Janvier- Févrie r-
Mars  N

- Maquet t e  financiè r e  du  SRS
complétée  (y  compris  détail  des
comptes ,  #6063 ,  #611 ,  #615…)

- Tableau  du  SRS  de  recense -
ment  des  repas  complét é

- Comptes  de  gestion  N-1,  poten -
tiellement  provisoire

- Comptes  Adminis t ra t ifs  N-1,  ou
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Compte  Financie r  Unique  N-1,
potentielleme n t  provisoire

- Budget  Primitif  N
- Débat  d’Orienta t ion  Budgéta i r e

N
- Prévision  des  grandes  évolu -

tions  budgé ta i r es  N+1  (vision
pluri)

- Plan  prévisionnel  de  trésore r ie
N  et  N+1

- État  (âgé)  des  restes  à  recou -
vrer  (impayés)  au  31/12  de  l’an -
née  N-1

- Annexe  4  (à  remet t r e  au  plus
tard  en  mars)

- Délibéra t ion  à  date  RIFSEEP
des  personnels  de  restau ra t ion

- Indicateu r s  EGALIM
- Indicateu r s  PAD  précisés  dans

l’annexe  4  de  la  convention
d’objectifs  et  de  financem e n t

Dialogue  sur  les
marchés  publics
et  la  stra tégie  
Achat

Avril-Mai  N

- Tableau  de  synthèse  N-1  et  pro -
jets  N  et  N+1  afin  de  perme t t r e
au  Club  Achat  de  travailler  se -
lon  des  priorités

- Fiche  des  demand es  de  la  CDE  
au  SRS  pour  l’année  N+1  (aide  
stra tégie  d’acha t ,  formula tion  
DCE,  groupe m e n t s  de  com -
mandes  souhaités…)

Dialogue  de  
gestion  
financiè re

Mai- Juin  N - Maquet t e  financiè r e  fournie  par
le  SRS

- Tableau  du  SRS  de  recense -
ment  des  repas  complét é

- Comptes  de  gestion  N-1
- Comptes  Adminis t ra t ifs  N-1,  ou  

Compte  Financie r  Unique  
(CFU)  N-1

- Prévision  d’Exécution  N
- Budget  Primitif  N  voté
- Budget  Suppléme n t a i r e  N  pré -

vu
- Décisions  Budgétai r es  Modifi -

catives  adoptées  et  délibéra -
tions  afféren te s .

- Plan  prévisionnel  de  trésore r ie  
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actualisé  pour  N  et  N+1
- État  (âgé)  des  restes  à  recou -

vrer

Chaque  Caisse  des  écoles  se  verra  adresse r  chaque  année  par  les  services  de  la  
Ville  les  dates  précises  de  transmiss ion  de  docume n t s  énumér é s  ci-dessus.

II. Pour  les  autres  informat ions  à  transm e t t r e  dans  l’année  en  dehors  des
dialogues     strat égiques  : 

 Tout  docume n t  nécess ai re  aux  projets  et  à  la  gestion  individuelle  ou  collec -
tive  pour  la  gestion  des  ressourc es  humaines ,  notam m e n t  pour  les  fonction -
naires  relevan t  des  corps  transve rs e s  des  adminis t r a t ions  parisiennes .

 Les  plans  prévisionnels  de  trésore r i e  mensuels,  si  nécessai re .

 Pour  les  analyses ,  si  nécessai re ,  en  lien  avec  l’accompa g n e m e n t  dédié  auprès
de  chaque  Caisse  et/ou  en  fonction  des  demande s  propres  pour  chaque  éta -
blisseme n t  :  analyses  des  impayés,  analyses  des  comptes ,  autres  retours  fi -
nancier s  nécessai r es .

 Délibéra t ions  et  procès- verbaux  après  approba t ion  par  le  Comité  de  Gestion
de  la  Caisse  des  écoles  ou  de  son  Conseil  d’Adminis t r a t ion.

 Le  plan  d’actions  établi  en  N-1  lié  à  l’éduca tion  au  goût,  à  l’alimenta t ion  du -
rable  et  à  l’équilibre  nutritionnel  en  précisan t  notam m e n t  le  nombre  d’ac -
tions  menées ,  durée  de  l’animation,  nombre  de  participan t s ,  suppor t s  utili -
sés,  etc.  

 Le  plan  de  communica t ion  établi  en  N-1  à  destinat ion  des  paren ts  et  des
agents  de  la  CDE  et  des  CASPE  sur  le  contenu  du  plan  d’actions  annuel
d’éduca tion  à  l’alimenta t ion  des  enfants  en  précisan t  notam m e n t  les  canaux
utilisés,  le  nombre  de  familles  ciblées,  le  nombre  d’agen ts  ciblés  etc.

 La/les  mesure(s)  de  satisfac tion  établie(s)  en  N-1  auprè s  des  enfants  de  la
mate rn elle  au  collège  en  3  ans  en  précisan t  notam m e n t  la  natur e  des  pro -
duits  ou  plats  dégus té s ,  le  nombre  d’enfants  par ticipan t s ,  la  méthode  utili -
sée,  les  résul ta t s  détaillés  de  la  mesure ,  les  conclusions  tirées  

 Les  dégus t a t ions  effectué es  en  N-1  impliquan t  un  groupe  d’enfants  pour  re -
cueillir  leur  avis  sur  l’aspect  organolep tique  d’un  produit ,  plat  ou  repas  en
précisan t  notam m e n t  la  natur e  des  produits  ou  plats  dégus t é s ,  le  nombre
d’enfants  par ticipan t s ,  les  suppor t s  utilisés,  la  méthode  utilisée,  les  résul ta t s
détaillés  de  la  mesure ,  les  conclusions  tirées .

 Les  grands  temps  forts  annuels  organisés  en  N-1  à  destinat ion  des  enfants  et
des  familles  portan t  sur  l’éduca tion  à  l’alimenta t ion  durable,  l’équilibre  nutri -
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tionnel,  et  le  goût  en  précisan t  notamm e n t  le  nombre  de  participan t s ,  le  dé -
tail  des  actions  menées  à  l’occasion  de  ces  temps  forts,  les  conclusions  tirées

III.  La  Caisse  des  écoles  s’engage  à  mett re  en  ligne  les  délibéra t ions  et  procès-
verbaux  de  son  Conseil  d’adminis t r a t ion  /  Comité  de  gestion  sur  son  site  interne t
dans  un  délai  maximum  de  8  jours  après  leur  approba tion.  A défaut  de  leur  mise  en
ligne,  la  Caisse  des  écoles  s’engage  à  transm e t t r e  les  délibér a t ions  et  procès-
verbaux  de  son  conseil  d’adminis t ra t ion  /  comité  de  gestion  à  la  DASCO  dans  un
délai  de  8  jours  après  leur  approba t ion.

IV.  Les  données  relatives  aux  repas  sont  transmises  par  la  Caisse  des  écoles  selon
les  modalités  décrit es  ci-après  :

Resta ura t i o n  
SCOLAIRE

Resta ura t i o n
PERISCOLAIRE

Restaur a t i o n
EXTRASCOLAIRE

Anné e
civile

Relevé  BIMESTRIEL

Quand  : transmis  
dans  les  30  j suivant  
le  dernie r  mois  
considéré

Commen t  : nombre  
de  repas  
FACTURES  : 

- Par  mois
- Par  catégorie s  

d’usage r s*
- Par  type  d’éta -

blisseme n t
- Par  tranche  ta -

rifaire

Relevé  BIMESTRIEL

Quand  : transmis  
dans  les  30j  suivant  
le  dernie r  mois  
considéré

Commen t  : nombre  
de  repas  SERVIS  : 

- Par  mois
- Par  catégorie s  

d’usage r s*
- Par  type  d’éta -

blisseme n t

Relevé  BIMESTRIEL

Quand  : transmis  
dans  les  30j  suivant  
le  dernie r  mois  
considéré

Commen t  : nombre  
de  repas  SERVIS  : 

- Par  mois
- Par  catégorie s  

d’usage r s*
- Par  type  d’éta -

blisseme n t

État  récapitula t if  de  l’année  N-1
transmis  au  plus  tard  fin  Janvier  de  l’année  N

Vacan
ces

Scolai
res

Relevé  de  repas  selon
les  modalités  définies
par  le  protocole  
annuel  d’organisa t ion
des  points  de  
restau r a t ion  pour  les  
«  ALSH  été  »  établi  
par  la  DASCO

Etat  récapitula t if  de
l’été  trans mis  au  plus

tard  mi- septem b r e

* : Catégories  d’usage r s  : mate rnel le,  élément a i r e ,  collège,  adultes  facturés  
par  employeur ,  personnel  CDE,  personnel  DASCO…
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V. La  Caisse  des  écoles  fournit  tous  les  élément s  permet t a n t  d’apprécie r  l’attein te
des  objectifs  fixés  dans  le  cadre  de  la  présen te  convention.  Pour  l’évalua tion  de  la
qualité  alimentai re ,  ces  élémen t s  perme t t e n t  en  particulier  d’apprécie r  en  volume
et  en  valeur  la  propor t ion  d’aliment a t ion  durable.
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